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ARTICLE PREMIER

RAPPORT ANNEXÉ

I. – Rédiger ainsi les alinéas 194 à 196 : 

« 2.7. Pour un contrôle indépendant de la police et de la gendarmerie

« Les missions de contrôle de la déontologie en interne par l’IGPN et par l’IGGN seront 
supprimées. Cette mission de contrôle sera dévolue à une autorité indépendante rattachée au 
Défenseur des droits qui en a déjà actuellement la compétence. Son rôle sera modifié afin qu’il 
puisse directement prononcer des sanctions administratives avec un cadre procédural respectueux 
des plaignants et des droits de la défense.

« Les enquêtes judiciaires concernant des faits de violence policière seront systématiquement 
dépaysées dans un autre parquet. Les services du Défenseur des droits seront associés aux enquêtes 
pénales en plus des services de police judiciaire compétents. »

II. – En conséquence, supprimer les alinéas 199 à 201.
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"Par amendement, nous demandons un véritable contôle externe de la police et la suppression de 
l'IGPN qui serait remplacée par une autorité indépendante.

Il s’agit d’une demande récurrente de notre groupe qui ne cesse de dénoncer le manque 
d’indépendance de l’IGPN qui dépend directement du directeur général de la Police Nationale. Son 
impartialité a en effet de nouveau été nettement mise en cause ces derniers mois.

« La police doit être responsable devant l’État, les citoyens et leurs représentants. Elle doit faire 
l’objet d’un contrôle externe efficace. » Cette citation est extraite du code européen d’éthique de la 
police, validé par le Conseil de l’Europe et par la France, exige le fait que ""la police doit être 
responsable devant l’État, les citoyens et leurs représentants. Ce même code précise aussi que ""les 
pouvoirs publics doivent mettre en place des procédures effectives et impartiales de recours contre 
la police.""

Afin de préserver la confiance entre le pays et sa police, nous proposons, conformément à notre 
programme, la mise en place d'un véritable contrôle externe de la police, en lieu et place de l'IGPN. 
Les annonces d'Emmanuel Macron lors des conclusions du Beauvau de la sécurité ne sont qu'un 
écran de fumée. La nomination d’une magistrate à la tête de l’IGPN cet été ne change rien à son lien 
organique. Nous demandons sa désincarcération de la DGPN et son rapprochement institutionnel 
auprès du Défenseur des droits. "


